
Décision n° 2010-71 QPC du 26 novembre 2010 (Mlle Danielle S.) 

  

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 24 septembre 2010 par le Conseil d'État (décision n° 
339110 du 24 septembre 2010), dans les conditions prévues à l'article 61-1 de la Constitution, 
d'une question prioritaire de constitutionnalité posée par Mlle Danielle S., relative à la conformité 
aux droits et libertés que la Constitution garantit des dispositions des articles L. 326-3, L. 331, L. 
333, L. 333-1, L. 333-2, L. 334, L. 337 et L. 351 du code de la santé publique, désormais repris aux 
articles L. 3211-3, L. 3211-12, L. 3212-1, L. 3212-2, L. 3212-3, L. 3212-4, L. 3212-7 et L. 3222-1 du 
même code. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 

Vu la Constitution ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 81-82 du 2 février 1981 renforçant la sécurité et protégeant la liberté des personnes, 
notamment son article 71 ; 

Vu la loi n° 90-527 du 27 juin 1990 relative aux droits et à la protection des personnes 
hospitalisées en raison de troubles mentaux et à leurs conditions d'hospitalisation ; 

Vu l'ordonnance n° 2000-548 du 15 juin 2000 relative à la partie législative du code de la santé 
publique ; 

Vu le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour 
les questions prioritaires de constitutionnalité; 

Vu les observations produites pour la requérante par Me Pierre Ricard, avocat au Conseil d'État et 
à la Cour de cassation, enregistrées le 14 octobre 2010 ; 

Vu les observations produites par le Premier ministre, enregistrées le 18 octobre 2010 ; 

Vu les observations en intervention produites pour l'association « Groupe information asiles » par 
Me Corinne Vaillant, avocat au barreau de Paris, enregistrées le 21 octobre 2010 ; 

Vu les nouvelles observations produites pour la requérante, enregistrées le 29 octobre 2010 ; 

Vu les nouvelles observations produites par le premier ministre enregistrées le 10 novembre 2010 
; 

Vu les observations produites pour la requérante sur l'intervention de l'association « Groupe 
information asiles », enregistrées le 10 novembre 2010 ; 

Vu les observations complémentaires produites par le Premier ministre à la demande du Conseil 
constitutionnel pour les besoins de l'instruction, enregistrées le 12 novembre 2010 ; 

Vu les pièces produites et jointes aux dossiers ; 

Me Ricard pour la requérante, Me Vaillant pour l'association « Groupe information asiles » et M. 
Xavier Pottier désigné par le Premier Ministre, ayant été entendus lors de l'audience publique du 
16 novembre 2010; 

  



  

[…] 
En ce qui concerne le droit à un recours juridictionnel effectif : 

  

33. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; qu'est garanti par cette disposition le droit des personnes intéressées à 
exercer un recours juridictionnel effectif ; 

34. Considérant, en premier lieu, qu'en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 326-3 du code de 
la santé publique toute personne hospitalisée sans son consentement doit être informée dès 
l'admission et, par la suite, à sa demande, de sa situation juridique et de ses droits ; que, selon le 
troisième alinéa de ce même article, elle dispose « en tout état de cause » du droit de prendre 
conseil d'un avocat de son choix ; 

35. Considérant, en deuxième lieu, que la Constitution reconnaît deux ordres de juridictions au 
sommet desquels sont placés le Conseil d'État et la Cour de cassation ; que figure au nombre des 
« principes fondamentaux reconnus par les lois de la République » celui selon lequel, à l'exception 
des matières réservées par nature à l'autorité judiciaire, relève en dernier ressort de la 
compétence de la juridiction administrative l'annulation ou la réformation des décisions prises, 
dans l'exercice des prérogatives de puissance publique, par les autorités exerçant le pouvoir 
exécutif, leurs agents, les collectivités territoriales de la République ou les organismes publics 
placés sous leur autorité ou leur contrôle ; 

36. Considérant que, dans la mise en œuvre de ce principe, lorsque l'application d'une législation 
ou d'une réglementation spécifique pourrait engendrer des contestations contentieuses diverses 
qui se répartiraient, selon les règles habituelles de compétence, entre la juridiction administrative 
et la juridiction judiciaire, il est loisible au législateur, dans l'intérêt d'une bonne administration de 
la justice, d'unifier les règles de compétence juridictionnelle au sein de l'ordre juridictionnel 
principalement intéressé ; 

37. Considérant que, si, en l'état du droit applicable, les juridictions de l'ordre judiciaire ne sont 
pas compétentes pour apprécier la régularité de la procédure et de la décision administratives qui 
ont conduit à une mesure d'hospitalisation sans consentement, la dualité des ordres de juridiction 
ne limite pas leur compétence pour apprécier la nécessité de la privation de liberté en cause ; 

38. Considérant, en troisième lieu, que l'article L. 351 du code de la santé publique reconnaît à 
toute personne hospitalisée sans son consentement ou retenue dans quelque établissement que 
ce soit le droit de se pourvoir par simple requête à tout moment devant le président du tribunal 
de grande instance pour qu'il soit mis fin à l'hospitalisation sans consentement ; que le droit de 
saisir ce juge est également reconnu à toute personne susceptible d'intervenir dans l'intérêt de la 
personne hospitalisée ; 

39. Considérant toutefois que, s'agissant d'une mesure privative de liberté, le droit à un recours 
juridictionnel effectif impose que le juge judiciaire soit tenu de statuer sur la demande de sortie 
immédiate dans les plus brefs délais compte tenu de la nécessité éventuelle de recueillir des 
éléments d'information complémentaires sur l'état de santé de la personne hospitalisée ; 

40. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au considérant 39, 
les articles L. 326-3 et L. 351 du code de la santé publique ne sont pas contraires aux droits et 
libertés que la Constitution garantit ; 



  

[…] 
  

DECIDE : 

 Article 3.- Sous la réserve énoncée au considérant 39 l'article L. 351 du code de la santé publique, 
devenu son article L. 3211-12, n'est pas contraire à la Constitution. 

Article 4.- Les articles L. 326-3, L. 331, L. 333, L. 333-1, L. 333-2 et L. 334 du code de la santé 
publique, devenus ses articles L. 3211-3, L. 3222-1, L. 3212-1, L. 3212-2, L. 3212-3 et L. 3212-4, 
sont conformes à la Constitution. 

Article 5.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française et 
notifiée dans les conditions prévues à l'article 23-11 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 
susvisée. 

 


